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CESSION D’UNE PARCELLE DE TERRAIN À BÂTIR CADASTRÉE  
SECTION AO N° 1069-1076-1102, SISE 8 RUE EMMAÜS D’EXPORT,  

À SOLIHA RÉUNION 
 
 

Le présent rapport a pour objet de recueillir l’avis du conseil municipal sur le projet de cession à 
SOLIHA REUNION d’un terrain à bâtir cadastré section AO n° 1069-1076-1102 (lot 594), d’une 
superficie cadastrale, en cours de bornage, sis le périmètre de l’opération de Résorption de l’Habitat 
Insalubre « RHI Rivière des Galets Village ».  
 
Madame Nadine Marie Reine VOLCEY a été identifiée et recensée dans le cadre du programme de 
résorption de l’habitat insalubre dénommé « RHI Rivière des Galets Village ». A ce titre, elle peut 
bénéficier d’une subvention de la DEAL, le dossier étant actuellement en cours d’instruction, pour la 
construction d’un Logement Evolutif Social (LES) de type 3. 
 
Dans ce cadre, la Ville souhaite finaliser la cession de ladite parcelle au profit de l’opérateur 
constructeur de madame VOLCEY, SOLIHA RÉUNION, association privée et opérateur agréé de 
logement social qui accompagne les familles dans leur projet de construction individuelle. 
 
L’évaluation du Domaine a été régulièrement sollicitée et est jointe en annexe. Il fixe à 73 000 € hors 
taxe et hors droits la valeur vénale de ce terrain constructible de 207 m². Toutefois, la cession du 
terrain à SOLIHA RÉUNION interviendra conformément au prix de vente applicable pour un terrain 
à bâtir situé dans la « RHI Rivière des Galets Village » et destiné à la construction d’un LES, soit 
pour un montant forfaitaire de 7 500 € par unité foncière.  
 
Au regard de ces éléments, il est proposé au conseil municipal : 
 
- d’approuver la cession du terrain communal non bâti cadastré section AO n° 1069-1076-1102 à 

SOLIHA RÉUNION, pour la mise en œuvre d’un projet de construction d’un Logement Évolutif 
Social destiné à la famille de madame Nadine Marie Reine VOLCEY, conformément aux prix et 
conditions fixés par l’opération « RHI Rivière des Galets Village », soit pour un montant 
forfaitaire de 7 500 € ;  

 
- de fixer au 28 février 2027 au plus tard, la date de réalisation de la vente par acte authentique ; 
 
- de dire que le cahier des charges de cession de terrains de l’opération « RHI Rivière des Galets 

Village » devra être annexé au compromis et à l’acte de vente ; 
 
- de dire que tous les frais de rédaction de l’acte de vente et autres taxes liées à la transaction seront 

intégralement supportés par l’acquéreur, en sus du prix de la vente ; 
 
- d’autoriser le maire, ou tout adjoint habilité, à signer tous les actes correspondants.   

 
 

 
 
 
 
Pièces jointes : 
 

- Plans de situation 
- Avis du domaine  
- Echanges de courriers 
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ANNEXE 1 : plans de situation  
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ANNEXE 2 : avis du domaine  
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ANNEXE 3 : Echanges de courriers 
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